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PROJET DE LOI RELATIVE AUX PARTIS POLITIQUES

Entre optimisme des uns
et attentisme des autres

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
L’heure est à l’analyse des textes
adoptés en Conseil des ministres.
Plusieurs partis politiques plan-
chent sur les projets de lois avant
de se prononcer. 

Au FLN, la réflexion bat son
plein, affirme Kassa Aïssi, le porte-
parole du parti. «Nous sommes
réunis au niveau du bureau poli-
tique pour étudier l’ensemble des
lois. Des groupes de travail effec-
tuent en ce moment des études
comparatives entre les anciens
textes, les propositions faites par
le FLN et les dispositions de la loi
proposée par le gouvernement.
Cette réflexion servira à donner
des orientations à nos députés,
une ligne de conduite à tenir lors
du processus d’adoption des
textes.»

Au RND, par contre, la
réflexion est toute faite. Miloud
Chorfi, le porte-parole de la forma-
tion politique, considère que «le

parti a accueilli avec satisfaction
les décisions prises par le Conseil
des ministres qui a adopté d’im-
portants textes. On considère que
l’adoption de ces textes est la
concrétisation d’une promesse
faite. Le RND considère que ces
lois vont permettre de redynami-
ser le champ politique qui a été
caractérisé par l’émergence de
plusieurs idées à l’occasion des
discussions au sein de l’instance
de consultation qui a pris en consi-
dération les propositions. Le RND
se reconnaît dans ces textes et
profite de l’occasion pour lancer
un appel aux élus du RND et aux
cadres du parti afin d’accompa-
gner ces lois qui sont promet-
teuses». 

Aucun commentaire, cepen-
dant, du côté du FFS. Son chargé
de la communication, sollicité pour
une réaction, a répondu que «pour
le moment, le FFS n’a pas de
commentaire à faire».  

Le Parti des travailleurs, quant
à lui, fera connaître sa position
aujourd’hui à l’occasion de la
réunion du bureau politique pré-
vue ce matin. Le projet de loi orga-

nique stipule, entre autres, que le
silence de l’administration au-delà
des délais équivaudrait à un agré-
ment. De même, tout refus des
pouvoirs publics à une étape ou

une autre de la constitution d’un
parti ouvre droit à un recours
devant le Conseil d’Etat, dont la
décision sera définitive. Le texte
prévoit également des disposi-
tions pour prohiber toute remise
en cause des libertés fondamen-
tales, de consacrer le caractère
démocratique et républicain de
l’Etat, et de préserver l’unité natio-
nale, l’intégrité du territoire, l’indé-
pendance nationale, ainsi que les
éléments constitutifs de l’identité
nationale. 

Le projet de loi énonce égale-
ment les contentieux ou conflits
susceptibles de se produire entre
l’administration. Dans de tels cas,
toute mesure conservatoire pré-
vue par la loi ouvre droit à un
recours devant le Conseil d’Etat,
ce dernier devant, dans toutes les
situations, se prononcer dans un
délai maximal de 60 jours. 

Le projet de loi organique rela-
tive aux partis politiques ne
contient aucune sanction privative
de liberté. Il est inscrit à l’ordre du
jour de la session d’automne.

N. I.

L’adoption par le Conseil des ministres du projet de loi
relative aux partis politiques ne laisse pas indifférente la
classe politique. Les partis sont partagés entre optimisme
et attentisme.
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Sofiane Aït Iflis - Alger
(Le Soir) - Le Conseil des
ministres a mis un brin d’ha-
bilité à vendre la copie, à
travers ce qui apparaît
comme un plan de commu-
nication minutieusement
élaboré. En attestent les
morceaux choisis comme
substance au chapitre de
son communiqué lié audit
projet de loi. Mais quoique
bien orchestrée, l’annonce
a-t-elle cependant produit
l’effet escompté chez les
professionnels de la presse
? «Il faut attendre de lire le
projet de loi et les textes
d’application pour être véri-
tablement fixé», livre en
liminaire d’une critique luci-
de Mohand Aziri, journaliste
au quotidien El Watan.
Chez ce jeune journaliste,
la vigilance est de rigueur.
«On n’est pas à l’abri de
mauvaises surprises»,
avertit-il. Si M. Aziri affirme
cela, c’est qu’il doute de la
sincérité mais aussi de la
volonté réelle du pouvoir à
laisser s’émanciper le sec-
teur de l’information. 

«Le Conseil des
ministres a consenti à des
annonces phare parce qu’il
se sait attendu par l’opinion
nationale mais en même
temps regardé par le

monde.» Un sentiment
quasi-similaire prévaut
chez son confrère Saïd
Mekla du Temps d’Algérie :
«Il est clair que le peu de
chose distillé jusque-là à
propos de la loi sur l’infor-
mation ne prête guère à
satisfaction. Même si la pre-
mière mouture liberticide du
code concoctée par Nacer
Mehal est revue apparem-
ment, il demeure que c’est
l’Etat qui fixe ses règles de
contrôle à travers notam-
ment cette autorité de régu-
lation dont la moitié des
membres sera nommée par
le président et le Parlement
dont on sait l’allégeance à
tout ce qui vient d’en haut.
Je doute fort d’ailleurs que
le texte limite, comme rap-
porté dans le communiqué
du Conseil des ministres,
ses dispositions pénales
aux seules infractions de
presse, non définies par
ailleurs, et exclut toute
peine privative des liber-
tés.»

D’avoir été coupable de
pratiques liberticides,
notamment depuis la venue
au pouvoir du président
Bouteflika, le régime n’est
visiblement pas cru sur
parole. Il lui est demandé
de la preuve par des actes

concrets. Le directeur d’El
Watan, Omar Belhouchet,
estime que «vu le contexte
dans lequel sont interve-
nues les décisions, en l’oc-
currence les attentes de la
profession et de la société
en général ainsi que les
révolutions arabes, les
annonces faites en Conseil
des ministres sont nette-
ment insuffisantes». S’il fait
remarquer que la dépénali-
sation du délit de presse est
consacrée, que la question
de l’éthique est enfin admi-
se comme une affaire des
journalistes eux-mêmes et
que la délivrance d’agré-
ments pour les journaux ne
relève plus de l’administra-
tion et de la justice, Omar
Belhouchet relève cepen-
dant que «le projet de loi
donne l’impression que les
autorités sont plutôt sur la
défensive et qu’elles ne se
lancent pas véritablement
dans la protection du travail
des journalistes et de la
presse».  

Pour sa part, Farid Alilat,
directeur de DNA, considè-
re que ce ne sont pas les
lois qui posent problème en
Algérie mais leur applica-
tion. «Encore une fois, le
problème en Algérie ne
réside pas dans les textes
et les lois, mais dans leur
application. Sur la forme, je
note trois avancées : l'ou-
verture de l'audiovisuel au
privé la désaisie du procu-
reur en ce qui concerne les
agréments et enfin la dépé-
nalisation des délits de

presse. Sur ce dernier cha-
pitre, on ne connaît  pas le
contenu des articles. Il fau-
drait donc attendre pour
voir», soutient-il.  

Rédacteur en chef à
Liberté, Salim Tamani pré-
fère, lui, voir en le nouveau
projet de loi une avancée
par rapport au dispositif en
vigueur depuis 21 ans. «En
attendant de lire l'intégralité
de la nouvelle loi sur l'infor-
mation, je dirais qu'il existe
aujourd'hui une réelle
volonté politique de libérer
la communication audiovi-
suelle alors que le discours
d'avant était résumé à des
niets catégoriques prétex-
tant le risque sur la stabilité
du pays. Aujourd’hui, il y a
une sorte de consécration
de l'ouverture de l'audiovi-
suel, c'est un pas important
pour le développement du
secteur de la communica-
tion et une aubaine pour les
journalistes qui en profite-
ront effectivement sur le
plan socioprofessionnel. Il y
a également une avancée
dans le domaine de la pres-
se écrite, notamment dans
la délivrance des agré-
ments. Je pense qu'au
niveau des engagements
présidentiels, je ne crois
pas que cela tarderait car si
c’était le cas cela nuirait à la
crédibilité du discours».

Audiovisuel : doutes 
sur la perspective
D’avoir entendu Ahmed

Ouyahia dire et répété que
l’ouverture de l’audiovisuel

n’est pas à l’ordre du jour,
on a peine à croire que le
pouvoir a véritablement la
volonté de libérer les
ondes, comme énoncé
dans l’avant-projet de loi
relative à l’information. Les
professionnels des médias
préfèrent juger sur pièce. 

«S’agissant de l’ouvertu-
re de l’audiovisuel, c’est le
même flou dans les “assu-
rances” des pouvoirs
publics dans la mesure où
l’on ne sait rien encore de
l’autorité de régulation qui
en aura la charge. Il faut
être prudent et ne pas crier
victoire sur la base de
simples formules et autres
figures de style dont excel-
lent les pouvoirs publics
dans leur nouvelle stratégie
de communication post-
révolutions arabes dont le
seul but est de faire
admettre des mensonges
auxquels nous nous
sommes habitués», note
Said Mekla. 

Pour sa part, Farid Alilat
croit que c’est de la poudre
aux yeux : «Je crois qu’on
nous survend une ouvertu-
re de l’audiovisuel. Pour-
quoi attendre une date ulté-
rieure pour élaborer une
nouvelle loi ? Pourquoi ne
pas l'élaborer maintenant ?
Je crois que le régime veut
donner l'illusion d'ouvrir
l'audiovisuel. En vérité, il
garde le monopole. C'est
donc de la poudre aux
yeux. 

Cela étant dit, je note
qu'il aura fallu 12 ans pour

que le pouvoir accepte de
lâcher son emprise sur la
presse», affirme-t-il. 

Omar Belhouchet met,
lui, en évidence la démulti-
plication des filtres pour la
création des radios et télés.
«Les autorités ont cédé sur
l’ouverture de l’audiovisuel.
Le dogme est tombé. Mais
il y a lieu de noter qu’il y a
trois paliers qui filtrent la
mise en place de radios et
de télés : l’autorité de régu-
lation de l’audiovisuel, les
autorités et la loi spécifique
relative à l’audiovisuel. Les
pouvoirs publics parlent de
réforme mais aucun geste
n’a été fait quant à la ges-
tion de la télévision
publique qui continue
d’ignorer les réalités natio-
nales et exclure les acteurs
politiques nationaux. Une
régression continuelle. Ce
qui est loin d’être un gage
de bonne volonté.»  

La directrice d’El Fedjr,
Hadda Hazzam, trouve,
elle, que le flou est de
rigueur s’agissant nombre
d’aspects liés à l’exercice
du métier de la presse. «Il
est difficile de donner du
crédit à la démarche», dit-
elle, s’interrogeant sur la
régulation des activités
annexes telles que la publi-
cité dans un environnement
libéralisé. 

«Il est à craindre que
l’on fasse du secteur de
l’audiovisuel ce qui a été
commis dans la presse écri-
te.» A bon entendeur...

S. A. I.

PROJET DE LOI SUR L’INFORMATION

Les professionnels disent juger sur pièce
Le Conseil des ministres a entériné, à l’occa-

sion d’une réunion marathon, les dimanche et
lundi, le projet de loi organique relative à l’infor-
mation. Des professionnels des médias, sollici-
tés, font part de leurs appréciations. La plupart
ne créditent pas le pouvoir de volonté réelle
d’aider à l’émancipation de la presse. Doutes. 


